
 

 

 

N ° 3 6  

  

2 6   

M a r s  

2 0 2 6  

F é d é r a t i o n  L u x e m b o u r g e o i s e  d e  B a s k e t b a l l  

 
 

 

Bulletin d’information officiel (BIO) 

 
 

 
 

                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
   

 

  
 

   

    

 

  

 

 

   

 

 

 

© Bulletin d’information officiel édité par la F.L.B.B. – Impression : Secrétariat FLBB 

Bureaux et adresse postale : Maison des Sports 3, route d’Arlon L-8009 Strassen                                    Comptes bancaires : 

   

Téléphone :             (+352) 48 18 76 - 1 BCEE   IBAN LU31 0019 2000 0135 4000 

Fax :                         (+352) 48 21 14 CCP     IBAN LU29 1111 0258 7371 0000 

  BIL       IBAN LU13 0028 1532 8970 0000 

E-mail :                    flbb@flbb.lu BGL BNP Paribas   IBAN LU48 0030 0847 7531 0000 

Internet :                  www.luxembourg.basketball 

RCSL F2301 

mailto:flbb@flbb.lu


 

 

     
 

 SOMMAIRE 
 

 
Information du conseil d’administration 

• Appel à candidatures Buvettes – Youth Cup Finals 
 
Information de la commission technique 

• Ordonnance Pénale T/N°19 
 
Informations de la commission aux affaires juridiques 

• Ordonnance Pénale J/N°7 

• Ordonnance Pénale J/N°8 
 
Information aux clubs 

• T71 – Barca Camp 

• CON – 3x3 Tournament U8 

• CON – 4x4 Tournament U12 

• NIT – Tournament W U12, U14, U16/U18 

• NIT – Tournament M U12, U14, U16 

• MAM – 3x3 Tournament 
 
 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

Appel à candidatures 
 

La FLBB invite les clubs à soumettre leur candidature pour l’organisation des 

buvettes lors des événements suivant : 

 

 

❖ Samedi, 18 avril 2026 – Youth Cup Finals                                                

@ La Coque Gymnase 

• Min. 12 personnes de 13h00 à 21h00 (Buvette 1) 

 

❖ Dimanche, 19 avril 2026 – Youth Cup Finals 

@ La Coque Gymnase 

• Min. 12 personnes de 13h00 à 21h00 (Buvette 1) 

 

La date limite pour soumettre votre candidature est fixée au 29 mars 2026. 

Une rémunération de 10€ par heure et par personne est prévue. 

Merci d’envoyer vos candidatures par courriel à acarradore@flbb.lu. 

mailto:acarradore@flbb.lu


Ordonnance pénale n°2025/T/[19] du 24 mars 2026 

 

 

Concerne NIT – GRE B Match N° 3143017 du 7 mars 2026 

Vu la feuille de match relatif au match n° 3143017 ; 

Vu l’arrêt du match avant son terme en raison du non-respect, par des licenciés du BBC Nitia 

Bettembourg, de l’obligation de quitter la salle, imposée à la suite de faits survenus pendant la 

rencontre, conformément aux règlements en vigueur ; 

Vu l’article SK-4 du règlement administratif n°15 de la FLBB ;  

Le commissaire technique constate qu’il y a eu violation de l’article précité et décide de prononcer la 

peine suivante contre le club BBC Nitia Bettembourg :  

• 100 EUR 

• Forfait  

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 

base de l’article RA-14.1 du règlement administratif n°14 de la FLBB, dans les formes et délais 

prévus aux articles RA-14.2 et RA-14.3 du même règlement.  

En application de l’article RA-14.5 a., du règlement administratif n°14 de la FLBB, la présente 

ordonnance pénale produit ses effets à compter de la publication de la décision au bulletin officiel de 

la FLBB. 



Ordonnance pénale n°2025/J/[7] du 24 mars 2026 

Concerne SCHANEN Ronny, T71 Diddeleng (« le Licencié ») 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match 3243009 du 25 janvier 2026, T71 Diddeleng C c/ Arantia 

Larochette, 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match 3243023 du 28 février 2026, Kordall Steelers c/ T71 Diddeleng 

C, 

Que ces rapports d’arbitre ont été communiqués par courriel au club, conformément à l’article RA -15. 

A) alinéa 2 en date du 5 mars 2026 et du 9 mars 2026 respectivement

Que le Licencié n’a pas pris position endéans le délai lui imparti par l’article RA-14.5 

Partant, au vu de l’article SK-32.2 du règlement administratif n°15 de la FLBB 

L’administrateur responsable des affaires judiciaires constate que les faits visés dans les deux 

rapports d’arbitres susmentionnés sont établis à charge de SCHANEN Ronny et décide de prononcer 
une seule peine pour les deux faits : 

• Une amende de 200 EUROS

• Suspension de 5 journées de compétition officielle dont 2 avec sursis. Les journées de

suspension ferme sont à purger consécutivement, sans interruption.

Le Licencié est averti qu’en cas de nouvelle infraction aux règles “SK” prévues au règlement 

administratif n°15 de la FLBB endéans les 24 mois après la notification de la présente, l’article SK-

1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront doublées, sans bénéfice possible du 

sursis. 

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 

base de l’article RA-14.1 du règlement administratif n°14 de la FLBB, dans les formes et délais 

prévus aux articles RA-14.2 et RA-14.3 du même règlement. 

En application de l’article RA-14.5 a., du règlement administratif n°14 de la FLBB, la présente 

ordonnance pénale produit ses effets à compter de la publication de la décision au bulletin officiel de 

la FLBB. 



Ordonnance pénale n°2025/J/[8] du 24 mars 2026 

 

 

Concerne SAHRAOUI Qassim, Nitia Bettembourg (« le Licencié ») 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match 3143017 du 7 mars 2026, Nitia Bettembourg c/ Grengewald 

Hueschtert B 

Que ce rapport d’arbitre a été communiqué par courriel au club, conformément à l’article RA -15. A) 

alinéa 2 en date du 19 mars 2026 

Que le Licencié a pris position endéans le délai lui imparti par l’article RA-14.5 

Partant, au vu de l’article SK-32.1 du règlement administratif n°15 de la FLBB 

L’administrateur responsable des affaires judiciaires constate que les faits sont établis à charge de 

SAHRAOUI Qassim et décide de prononce la peine suivante : 

• 200 EUROS 

• Suspension de 2 journées de compétition officielles dont une a déjà été purgée par la voie 

de suspension automatique suite à une faute disqualifiante et 1 avec sursis 

Le Licencié est averti qu’en cas de nouvelle infraction aux règles “SK” prévues au règlement 

administratif n°15 de la FLBB endéans les 24 mois après la notification de la présente, l’article SK-

1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront doublées, sans bénéfice possible du 

sursis. 

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 

base de l’article RA-14.1 du règlement administratif n°14 de la FLBB, dans les formes et délais 

prévus aux articles RA-14.2 et RA-14.3 du même règlement. 

En application de l’article RA-14.5 a., du règlement administratif n°14 de la FLBB, la présente 

ordonnance pénale produit ses effets à compter de la publication de la décision au bulletin officiel de 

la FLBB. 

 



2 
2 Rue René Hartmann,
3425 Dudelange 

July .. From monday 20th 
to friday 24th 

fi\ From 9:00 to 13:00 and 
\.::,,1 from 14:30 to 18:30 

https://campsluxembourg.basketball.barcaacademy.com/events/
Register here:
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